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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 13 du 
26 mars 2008. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er avril 
2008 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 13 du 
26 mars 2008, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 12 du 
22 mars 2008. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 10 avril 
2008 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 13 du 26 mars 2008, et 
de la Gazette officielle du Québec, Partie 
1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 12 du 22 mars 2008. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2008. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada et la Annual 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 6 du 19 
mars 2008. Les modifications apportées 
par L.C. 2008, ch. 1, 5, 7 et entrées en 
vigueur au 19 mars 2008 sont également 
intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 19 mars 
2008 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 24 mars 
2008. 

Le Dictionnaire du Droit québécois est 
à jour, sur la base de l’information 
disponible, au 24 mars 2008. 
 

Code civil du Québec — Accès 
aux règles et Dictionnaire du 
Droit québécois 
La période d’évaluation des deux 
nouveaux livres de la bibliothèque Accès 
Légal, Code civil du Québec — Accès 
aux règles et Dictionnaire du Droit 
québécois, est terminée. 

Le Dictionnaire du Droit québécois est 
votre dictionnaire alphabétique et 
analogique du Droit québécois. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est votre Code civil raisonné 
dompteur de complexité. 

Appelez-nous au 514/893-2526 pour 
obtenir des renseignements 
supplémentaires concernant ces 
nouveaux produits ou pour connaître 
leurs conditions d’abonnement. 
 

 

mercredi 26 mars 2008 
volume 11, numéro 13 

ISSN 1492-0670 

 

Dans ce numéro 

1 État de la publication 

 
Code civil du Québec — 
Accès aux règles et 
Dictionnaire du Droit 
québécois 

2 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Lois du Québec 

 Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

 Liste des modifications 
apportées à l'Infobase 
Lois du Canada 

  

  

  

  

Gaudet Éditeur ltée 
5278, rue Nantel 
Saint-Hubert (Québec) J3Y 9A7 
514/893-2526 (téléphone) 
1-800/481-8702 (no sans frais) 
514/893-0244 (télécopieur) 
info@gaudet.qc.ca 
http://www.gaudet.qc.ca/ 
 

Les Infos de Base 



2 © 2008, Gaudet Éditeur ltée 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur l'administration financière, 
L.R.Q., c. A-6.001, annexe 2. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
51. 

Loi sur le Barreau, L.R.Q., c. B-1, a. 
128. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
52. 

Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1, aa. 
11.1, 70.2, 129.11.1, 152.1, 160, 164.1, 
164.2, 164.3, 164.4, 164.5. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
53-58. 

Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. 
C-24.2, aa. 439, 621. 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 1999, c. 
66, aa. 10, 26. 

Code du travail, L.R.Q., c. C-27, aa. 1, 
115.1-115.3, 137.11.1, 137.40, 137.49, 
137.62, annexe I. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, aa.1, 
16, 27-30, 34. 

Loi sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main-d'oeuvre, 
L.R.Q., c. F-5, a. 41.1. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
63. 

Loi sur les mécaniciens de machines 
fixes, L.R.Q., c. M-6, aa. 9.2, 9.3. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, aa. 
64-65. 

Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion 
de la main-d'oeuvre dans l'industrie de 
la construction, L.R.Q., c. R-20, aa. 7.7, 
7.8, 8.1, intitulé du chapitre III, 21-
25.10, 53.1, 61, 80.1, 80.2, 80.3, 123, 
124. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, aa. 
35-39, 43, 44, 46-50. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur les appareils sous 
pression, [R.R.Q., c. A-20.01, r. 1.1], aa. 
65-71, 79. 

Indexation des droits, Avis, (2008) 140 G.O. 1, 
225.  

Règlement concernant la liste des 
médicaments couverts par le régime 
général d'assurance médicaments, 
[R.R.Q., c. A-29.01, r. 1.2]. 

Liste des médicaments — Changements 
apportés au cours de l'année 2007, Avis, 
(2008) 140 G.O. 2, 1421. 

Arrêté ministériel concernant la 
délimitation des zones de dégel et la 
détermination des périodes de dégel 
annuel pour l'année 2008, [R.R.Q., c. 
C-24.2, A.M. 2008-01 du 20-03-08, 
(2008) 140 G.O. 2, 1329A], nouveau. 

Règlement sur les certificats de 
qualification et sur l'apprentissage en 
matière d'électricité, de tuyauterie et de 
mécanique de systèmes de déplacement 
mécanisé dans les secteurs autres que 
celui de la construction, [R.R.Q., c. F-5, 
r. 1.2], aa. 29, 34. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
82. 

Règlement sur les certificats de 
qualification et sur l'apprentissage en 
matière de gaz, de machines fixes et 
d'appareils sous pression, [R.R.Q., c. 
F-5, r. 1.3], a. 35. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
82. 

Règlement numéro 730 de régie interne 
d'Hydro-Québec, [R.R.Q., c. H-5, D. 
210-2008 du 12-03-08, (2008) 140 G.O. 
2, 1371], nouveau. 

Règlement numéro 633 d'Hydro-Québec 
concernant l'exercice du pouvoir du 
conseil d'administration d'Hydro-
Québec et d'autres mesures 
administratives s'appliquant à la 

société, [R.R.Q., c. H-5, r. 1.3], 
remplacé. 

Règlement numéro 730 de régie interne 
d'Hydro-Québec, D. 210-2008 du 12-03-08, 
(2008) 140 G.O. 2, 1371, a. 37. 

Programme de mise en oeuvre de 
l'approche intégrée et régionalisée du 
ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune, [R.R.Q., c. M-25.2, D. 
179-2008 du 05-03-08, (2008) 140 G.O. 
2, 1411], nouveau. 

Règlement d'application de la Loi sur la 
protection du consommateur, R.R.Q., 
1981, c. P-40.1, r. 1, aa. 104, 107-108.2, 
125, 129, 146. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2008) 140 G.O. 1, 170.  

Règlement sur les permis relatifs aux 
sports de combat, [R.R.Q., c. S-3.1, r. 
2.2], aa. 27, 33, 35. 

Avis d'indexation des droits et honoraires 
payables, Avis, (2008) 140 G.O. 1, 226.  

Classification des services dispensés par 
les ressources de type familial et des 
taux de rétribution applicables pour 
chaque type de services, [R.R.Q., c. 
S-4.2, r. 0.001], a. 5.1. 

Modification à la Classification des services 
dispensés par les ressources de type familial et 
des taux de rétribution applicables pour 
chaque type de services, A.M. 2008-005 du 
11-03-08, (2008) 140 G.O. 2, 1376, a. 1. 

Règlement sur la taxe de vente du 
Québec, [R.R.Q., c. T-0.1, r. 1], ann. III. 

Loi modifiant le Code du travail et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 58, a. 
82. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 
Loi sur la Société d'assurance-dépôts du 
Canada, L.R.C. 1985, ch. C-3, aa. 
intertitre précédant l'article 26.01, 26.02, 
26.03, 26.04. 

Loi modifiant la législation régissant les 
institutions financières et comportant des 
mesures connexes et corrélatives, L.C. 2007, 
ch. 6, aa. 409-412. 
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Loi sur les Sociétés de fiducie et de prêt, 
L.C. 1991, ch. 45, aa. 75.1, 413-413.3. 

Loi modifiant la législation régissant les 
institutions financières et comportant des 
mesures connexes et corrélatives, L.C. 2007, 
ch. 6, aa. 343, 358. 

Loi sur les Banques, L.C. 1991, ch. 46, 
aa. 72.1, 413.1, 508-509.1, 522.21, 
522.211, 522.22, 716.1. 

Loi modifiant la législation régissant les 
institutions financières et comportant des 
mesures connexes et corrélatives, L.C. 2007, 
ch. 6, aa. 9, 24, 49, 67, 68, 111. 

Loi sur les sociétés d'assurances, L.C. 
1991, ch. 47, aa. 76.01, 755.1. 

Loi modifiant la législation régissant les 
institutions financières et comportant des 
mesures connexes et corrélatives, L.C. 2007, 
ch. 6, aa. 197, 316. 

Loi sur les associations coopératives de 
crédit, L.C. 1991, ch. 48, aa. 80.1, 
378.1-378.4. 

Loi modifiant la législation régissant les 
institutions financières et comportant des 
mesures connexes et corrélatives, L.C. 2007, 
ch. 6, aa. 147, 160. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie.  


